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LE I]RESIDENT DE LÂ REPUBLIQUE,

]a Proclamatioh d.u 22 décembro 1965 I

1e Décret No144/PR d.u 24 décernbre 1)6Jr. portant
lormat ion clu Gouvcrnerrent I

Le Cohseil des I'linistres entend.u,

OR O.tt W g g

ArtioLe.1èr
Gn pe rmane nce

II est inst it r.rô un'Tribunal Ililitairc drException sJ-égeant
à Cotonou.

Articlc 2 * C e Tribunaù cst oonposé dtun inagistrat appartenant à
risid.cnte dc quatrc aÊscsBeutrs mifitaires titulaires
l itaire s suppléant e.

It iI it aire d r 0xoe pt ione
dü s ignJ s par dé cret 1:r i s

] t ordre
et de ai

Le Commis,saire cl

en Conseil des

j udlciaire, p
assesseurg mi

Llaction publiquc est. exercée <levant ,l ui par un comntissaire d.t.,

Gouverner,rent, 6 ga1 ement rnagistrat.

un grefficr choisi pàrxni les Grcffieis dans le cadre d.ahomécn
cle s Greffie"e et des Greffiers en Chefe complète 1a juridiotion.

Artlcle 3 - Le 'Iribuna] 11i1j.talrê d.rException est
crimes et déf ir:g oontre la sûnet
Ies artioLes 75 à 108 du Cod.c Pénal 4ctuef leinent
dioret Ioi du 24 mai 193 8.

Lcs membres du fribrrnal
Gouverne:reni et Ie Grefficr sont
llini6tres.

.S-ti*lS-4. -' La po I ice judiciaire
rassemble les pPerlvog et en livre
dtException ohargé dc Ies punir.

fcs

Si Ie s fai'b s alnei
Gouvernement lui paral.ssent
d. r Exce pt ion, i1 transnet Ie
d t ac c usat 1on .

rechcrche le§ Cfine s et
1c s auteürs au îribunal

compétent.. pour juger 1er
qut ils eont définis par
en vi;ueur et par 1e

dé1it si en
I{il it aire

é de lrEtat tels

ElIe conmunique .au Cornrnieeaire
les pièces à oonviction se rapportant
incul pé e arrêt é s.

d.u ,Go uvernement :1e si proÔès-verba
aux faits incriminés et lui défè

portr!§ à 1a connalssanc'e du Cornmis-e.a.1,f e du
de Ia compétonce dü Iribunal Ililitaire'
do ssior au plé€i-d,elât accompagné 'dt ün aote



Article !.- Dès réception des pièces

tout mandat de iustice.

I1 fui notifie cn nêrne
appelé a.

pour préparer sa d éfense.

temps Ia date de l.taudiencc à laquelle l-laffaire

1

s e llo,

IeÉ douze jours d.e Ilétablissement du
ltinoufpé devant Ie Comnissaire du Gou-

v
-2-

nans Ie cas contrc-ire, 1e Conmissaire du Gouvernencnt transmet 1e dossier au

Prooureur Général près le ôeur drÀppel qui prooède rlans les formes du droit c orx'llLrn '
Je Commissaire du Gouvctnement, après'avoir
cluant à son identité, 1ui notifie son in-

première comparution. II peut alors dél-ivrerprocZ aft 1r interrogat o ire du Pr
culpeti-on et clres se procès-verba

évenu
Lde

Ces décisipns no sont susgeptiblcs d.taucun rocours'

Âu oasloù 1e prévenu nta choisi aucun conseil pour'assurer sa délense 11 lui
en désigne un dtofiice et consigne son nom dans Ie procàs-verbal'

Article 6.-Durr." too" .1es ôas de flagrant cl-éIit, lrlnculpé arrêt6.est immédiatemcnt
üîifrîï?vant le Conmissaj-re d.u Gouvernemcnt qui conqllate son identité, Iuj.
notifie ltinculpation, prooède à son interrogatoire et'sril y a lieu le traduit
sur Le chanp à ltauclience du Tribunal llilitaire d.tîxception.

Le Comrnissaire du Gouvernement met 1r inculpé §ous 'mtr'ndat de dépôt'

Article ?.- Stil nry. a point dtaudience, 1e Conrnissaire d'u Gouverncment est tenu
E-Giit:.t er 1r inculpé pour ltauclience du -l-cnd.cnainOle Tribu-na] est au bcsoin
spéciaJ.cmcnt c onvoq ué.

AïJ j-clr ]q!- L.,e Présidcnt doit avcrtir ltinoulpé oulil a Jroit de riclamer uI déIei

Sl It i.nouLpé use de

Jours, mention de l- | avls
faite dans 1t arr6t.

ou -r1ar un agent., ad.nlnistratif d.üclgni
-., {

de Lraudiencei i]- est investi
croit utile pouf découtir 1a
toute persorrre ou faire aplorter

" 
ô1t prononc e 'sur 

1a cufpabili té

par tout offlcier de
par 1c -Cor:iuir;soi-r.c ùu

c ette
donné

faculté, fe Tri-buna1 lui accorde wL dé}ai de sept
par Ie Président et de 1a réponse du prévenu. seril

Àrtlcle 9.-Lrrarr8t est aLors rend.u dan§
procès-verbal d.e Premlàre comparution c1e

vernement.

Articfe l-0.- i,a prooériure suivio à lraud.ience est 1a procéd.ure actuel,lement
vigrreur en matière de police correc t ionnelle o

en

' 1., e Président êiri5e les débats et a 1a police
dlun pou.voir d.iscrétionnaire pour décidcr ce qulil
vérité notemlient pour entendre au cours des débats
toute nouvelte 'pièôe à conviction

Le TribunaL ùélibère à 1a roajorlté cles voix. et
ct lrapplication de Ia Peine.

11 tranche, sans rqcours tous les incidents.

Àrticle 11,- Les térooins peuvent Être valablement requis
policè jud.ic ia ire

Go uvê rn€ment .
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IIssont tenus c]-e cornparattle et peuvent y Stre contlaints par ord onna:rce
du lrdsident du T:: ib un..,".I et sur r:équisition du Cornnissairc du Gouvernementr.

Ârticle 12.- Ltâccusé comparatt libre r:'L seulcment acconipagné d.e gard.os pour
lrempêcher d.e srévadet.

Srit ent en fui';r ou abscnt, iI cr,t jug'é par défaut.

!,rticle 1j.- Lcs peircs prononcdes par 1c Tribunal }tllitaire cLrException, sorrt
cel1es prév';.e s par 1ec i;extcs en vii-ueur. Toutclois, 1e mcurtre et Ia tentati.ve
de meurtre sont punis ile 1a peine dc mort, nêmc si la preuve de 1a préméditatior
nr est pas rapportée.

[oute cond.annation entralne 1a rié6radation civique.

et dernier re s s ort.
Àatiqle 14.- Les arrêts c1u Tribunal ;,Ii1itairc drExce ption sont rendus en premlel

Ifs ne sont
cassation.

pas susceptlblcs dtôtrc attequés piir la, voie du recours en

préscnte ordonnance sorzr cxécutée coirme 1oi atBtat./.-

Fait à COTOI{OU, 1c 6 Septembre 1ÿ66

Article 15.- Les condar.nations sont el{écutoires innédicrtement sauf en cas d.e
peine capita le.

Dans ce cas, le recours en grâue est instruit d-roffice par 1es soins du
Connissaire du Gouvcrnenen.t. L'e Président de la ilr!purlique se prononce alors
sur ce recours, a1ràs avis du Conseil liuprlrieur de 1a lr{,agis trr:.ture .

T,es autres conrlannations pôuvcnt rigalenent Ûtrc Iloljot de recours en grâce

Articlc 16.- J,es règlcs de conpiltence et dc procéclure fixées par Ia présente
ord.onnance stapi:liquent également l:.ux iaits nôh preûcrj.ts comnj-s avant la date
dc se publicat 1on.

lans Ie cas où unc juridictlon pénale de droit com:un serait déjà salsie,
c1éssaisissernent clevra ôtrc rcquis por le P:ocurcur Généra1 près 1a Cour dtAppel
de C ot onou.

Article l7 .- La

Àm p1 i ations

Par ]e Prégident de 1a République,
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DPR 6 - MJI, et
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